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CODE D’ÉTHIQUE POUR LA GESTION DE LA CHAÎNE 

D’APPROVISIONNEMENT 
 

o Intégrité personnelle et professionnalisme : Les activités liées à la chaîne 

d’approvisionnement menées par le Conseil doivent se conduire avec intégrité, 

impartialité, professionnalisme et avec respect envers l’autrui et envers l’environnement. 

L’honnêteté, la vigilance et la diligence raisonnable doivent être partie intégrante de 

toutes les activités de la chaîne d’approvisionnement, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 

du Conseil. Les renseignements confidentiels doivent être protégés. Toutes les 

personnes concernées par une activité liée à la chaîne d’approvisionnement doivent 

s’abstenir de prendre part à une activité qui pourrait créer ou potentiellement créer un 

conflit d’intérêts, selon les dispositions de la directive administrative (PER.18.1) du Conseil à 

cet égard, par exemple, en acceptant des cadeaux ou des faveurs, en accordant un 

traitement préférentiel à certains ou en appuyant publiquement des fournisseurs et des 

produits. 
 
o Responsabilité et transparence : Les activités liées à la chaîne d’approvisionnement 

doivent être menées de façon ouverte, équitable et transparente, doivent être fondées 

sur la gestion responsable et doivent viser l’optimisation des fonds du Conseil et du 

secteur public. Toutes les personnes qui prennent part à ces activités doivent voir à 

l’utilisation responsable, efficiente et efficace des ressources du Conseil et du secteur 

public. 
 
 
o Amélioration continue : Le Conseil encourage l’amélioration continue de ses 

politiques et ses procédures relatives à la chaîne d’approvisionnement, le 

développement professionnel des personnes concernées selon leur degré de 

participation aux activités liées à la chaîne d’approvisionnement et le partage de pratiques 

exemplaires. 
 
 
o Conformité : Les personnes participant à une activité liée à la chaîne 

d’approvisionnement menée par le Conseil doivent se conformer au présent Code 
d’éthique et aux lois du Canada et de l’Ontario ainsi qu’aux politiques et lignes de conduite 
connexes du Conseil. 
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